
Modifiée par la décision du 16/07/2021 modifiant l’article 1  de la décision du 18 novembre 2019
portant suspension :

ainsi que retrait de ces produits.

Décision du 18/11/2019 portant suspension de mise sur le marché, de distribution, d'importation et d'utilisation des
dispositifs médicaux intra-utérines (DIU) Ancora 375Cu et des DIU appartenant à la gamme Novaplus fabriqués et mis sur
le marché par la société espagnole EUROGINE et distribués par la société EUROMEDIAL et portant suspension
d'assemblage, de mise sur le marché, de distribution, d'exportation et d'utilisation des assemblages SETHYGYN qui
contiennent les DIU Ancora 375Cu et des DIU appartenant à la gamme Novaplus fabriqués par la société espagnole
EUROGINE, mis sur le marché par la société EUROMEDIAL, ainsi que retrait de ces produits.

Décision du 18/11/2019 portant suspension de mise sur le marché, de distribution, d'importation et d'utilisation des
dispositifs médicaux intra-utérines (DIU) Ancora 375Cu et des DIU appartenant à la gamme Novaplus fabriqués et mis sur
le marché par la société espagnole EUROGINE et distribués par la société EUROMEDIAL et portant suspension
d'assemblage, de mise sur le marché, de distribution, d'exportation et d'utilisation des assemblages SETHYGYN qui
contiennent les DIU Ancora 375Cu et des DIU appartenant à la gamme Novaplus fabriqués par la société espagnole
EUROGINE, mis sur le marché par la société EUROMEDIAL, ainsi que retrait de ces produits. (28/11/2019)

PUBLIÉ LE 28/11/2019 - MIS À JOUR LE 08/01/2024

Décision du 18/11/2019 portant suspension de mise sur
le marché, de distribution, d'importation et d'utilisation
des dispositifs médicaux intra-utérines (DIU) Ancora
375Cu et des DIU appartenant à la gamme Novaplus
fabriqués et mis sur le marché par ...

MESURES ADMINISTRATIVES - DÉCISIONS DE POLICE SANITAIRE - DM & DMDIV

er

de mise sur le marché, de distribution, d’importation et d’utilisation des dispositifs médicaux intra-
utérins (DIU) Ancora 375 Cu et des DIU appartenant à la gamme Novaplus fabriqués et mis sur le
marché par la société EUROGINE et distribués par la société LABORATOIRE EUROMEDIAL
GYNECOLOGIE (ci-après la société Euromédial) ;
d’assemblage, de mise sur le marché, de distribution, d’exportation et d’utilisation des
assemblages SETHYGYN qui contiennent les DIU Ancora 375 Cu et des DIU appartenant à la gamme
Novaplus fabriqués par la société EUROGINE, mis sur le marché par la société LABORATOIRE
EUROMEDIAL GYNECOLOGIE (ci-après la société Euromédial) ;

ANSM - Page 1 sur 1 - 08.04.2026 13:17

https://ansm.sante.fr/uploads/2019/11/28/9108073ec1ed8ad56fbb3302800de94c-3.pdf

	Décision du 18/11/2019 portant suspension de mise sur le marché, de distribution, d'importation et d'utilisation des dispositifs médicaux intra-utérines (DIU) Ancora 375Cu et des DIU appartenant à la gamme Novaplus fabriqués et mis sur le marché par ...

